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 - "Débaptême" - 
                   
      

“Le vieillard […] détacha la croix de 
Saint-Louis du capitaine, et la noua à la 
vareuse du canonnier.[…]  
Et le vieux passager, montrant du doigt le 
canonnier ébloui, ajouta : 
 -- Maintenant, qu'on fusille cet homme.” 
    V. Hugo - 93 - 
 La Libre Pensée eût pu s’appuyer sur ce 
texte de V.Hugo extrait de “93” pour exiger avec 
d’autres qu’on “fusille” A. Carrel après qu’il eut 
été décoré comme le canonnier vendéen. Alexis 
Carrel, en effet, a lui aussi, et pour une oeuvre 
de qualité indiscutable, reçu sa médaille : Le 
prix Nobel en 1912 et une rue à son nom à 
Saumur. Ne serait-il pas grand temps que justice 
lui soit rendue aussi en ce qui concerne ses 
positions racistes et son eugénisme ?  
 - Qu’on le fusille donc ! ou plutôt qu’on 
supprime son nom au coin de la rue.  
   Il y a peu, en effet, une initiative prise 
par quelques citoyens saumurois a défrayé la 
chronique locale. Il s’agissait de “débaptiser” 
une rue de notre ville sous le prétexte que 
l’individu ainsi honoré n’aurait été rien moins 
qu’honorable.   
 Nous ne discuterons pas ici des qualités 
non plus que des défauts d’Alexis Carrel. Il fut, 
en 1912, prix Nobel de médecine, ainsi que, 
paraît-il, raciste et de surcroît eugéniste. 
“Diable!” ont dit certains qui ne furent ni 
racistes sans doute, ni prix Nobel assurément, et 
d’exiger incontinent le… comment 
l’appeler ? disons le “débaptême” de la rue en 
question. 
 Disons-le tout de suite, la Libre Pensée 
de Saumur ne marchera pas sur leurs brisées, 
d’abord parce qu’il n’est pas dans nos habitudes 
de hurler avec les loups, et puis simplement 
parce qu’ils sont légions ceux dont les noms 
ornent un coin de nos rues et qui eussent mérité 
pour leurs opinions et parfois pour leurs 
oeuvres l’opprobre public, voire le peloton, ils 
sont légions ceux qui, gagne-petit du crime, ont 
su se couler dans la pensée dominante du temps 
et servir des politiques fort peu honorables 
quand elles n’étaient pas carrément criminelles.  

 Que ces citoyens de Saumur, qui, en 
toute bonne conscience, demandent qu’on 
“fusille” Carrel post mortem, acceptent de 
s’interroger un instant sur l’action de quelques 
hommes politiques français qu’ils ont, peut-être, 
soutenus en leur temps. Tous ceux qui furent 
colonialistes et racistes, de droite ou de gauche, 
tous ceux qui fermèrent pieusement les yeux sur 
les goulags et autres joyeusetés, voire qui les 
justifièrent. Ne faudrait-il pas “débaptiser” alors 
nombre de rues de nos villes, de places 
publiques et de bâtiments officiels ?  

Ainsi, le mieux serait certainement d’en 
rester là.  
 Cependant, il convient d’y regarder d’un 
peu plus près. Ce faux problème, cette vaine 
polémique, ce débat fallacieux, ne seraient-ils 
pas bien faits pour occulter les vraies questions 
que soulève la politique locale ?  
 Par exemple,  
 - Comment comprendre que la nouvelle 
municipalité (qui a les faveurs de ces citoyens) 
continue à verser des subventions considérables 
à l’école privée, et même se targue d’avoir 
rétabli “la parité privé-public” ? 
 - Comment admettre que cette 
municipalité organise au sein des écoles, un 
“conseil municipal jeunes” au mépris de la 
conception la plus élémentaire de la laïcité ? 
 - Comment comprendre qu’elle ne 
procède pas à la remunicipalisation des cantines 
scolaires dont les repas sont servis par une 
société de restauration privée ?  
 - Comment admettre qu’elle mette en 
place avec zèle la communauté d’agglomération 
et l’intercommunalité, premiers pas vers une 
réforme constitutionnelle qui met à bas certains 
des acquis les plus fondamentaux de la 
République ? 
 Qu’attend donc cette municipalité pour 
avancer sur les traces du (pas si lointain) 
prédécesseur de Monsieur le Maire ?  

JAMES COMBIER, dans une situation 
pour le moins aussi délicate n’a pas hésité, lui : 

- à écarter les congrégations religieuses 
de l’école et des institutions municipales,  
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- à faire supprimer les crucifix dans les 
écoles publiques,  

- à interdire les processions religieuses 
en ville…  

- à municipaliser en 1891 la distribution 
de l’eau  par le rachat de l’usine hydraulique !!! 
 C’était alors, une tâche autrement 
difficile !    
 Or si Carrel a eu droit à une rue à son 
nom à Saumur, il n’en est pas de même en ce 
qui concerne James Combier qui, pourtant, 
donna beaucoup de lui-même et oeuvra pour le 
progrès social. Pas une rue, pas une place, pas le 
moindre petit carrefour ou bâtiment n’honore sa 
mémoire. Lucien Méhel vient de voir son nom 
attribué à un carrefour, il y a peu, il n’a pas fallu 
attendre un siècle après sa disparition…  

 Il existe pourtant, m’objectera-t-on, une 
rue Combier à Saumur. Hélas ce n’est pas une 
rue, tout juste une impasse ! et il ne s’agit en 
aucune manière de James Combier mais de la 
distillerie…  
 Ne serait-il pas temps, grand temps que 
l’actuelle municipalité de Saumur décide de 
rendre un hommage plus que mérité au 
courageux prédécesseur de M. Marchand, dont 
nombre de petits potentats locaux au service à la 
fois du Capital et de l’Eglise ont pris grand soin 
d’occulter la mémoire ? 
 La Libre Pensée de Saumur s’engage, 
elle, aujourd’hui à tout faire pour qu’il soit enfin 
rendu justice à James Combier, en commençant 
à rétablir la mémoire de ce que fut son œuvre.  
      G. Douspis 
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BRÈVES : Savez-vous ce qu’est l’AED ?   Non ! 

Moi non plus je ne savais pas jusqu’à ce que je reçoive un courrier qu’on pourrait dire du coeur. J’ai appris 
qu’il s’agissait d’une entreprise d’intérêt public puisque les dons que l’on m’invitait à faire parvenir étaient 
susceptibles d’être pour 50 % déductibles de mon impôt. Inutile de vous dire que j’ai sauté sur l’occasion d’autant 
plus vite que mon argent devait servir à financer le long voyage de “séminaristes du Congo et d’Ukraine en route vers 
le sacerdoce”… 
 Ainsi va la loi de 1905 de la séparation des églises et de l’Etat ! 
   Sic transit gloria mundi 
 Ah oui, AED signifie : “Aide à l’Eglise en Détresse” 
 
              >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 

Dans la même veine, nous avons appris que des militaires, sous-lieutenants en formation à Saumur, ont 
récemment été promus enseignants de collège en charge du soutien scolaire à Yolande d’Anjou et H. de Balzac ! Il 
est vrai qu’une discipline militaire s’imposerait quelquefois, mais ne s’agirait-il pas là d’un étrange mélange des 
genres et d’une atteinte à la laïcité de l’Ecole?  
 Si des militaires peuvent venir dans les collèges aujourd’hui, pourquoi pas des curés demain ? Une (je 
n’ose pas le dire !) resucée du sabre et du goupillon en quelque sorte. 
 Mais à tout prendre ne sont-ils pas mieux à Yolande ou à Balzac que dans le Golfe avec leurs frères GI’s ?  

A tout péché miséricorde ! 
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       Dernière minute : (Voir le Monde - Vendredi 7 et Samedi 8 mars - Pages 1 et 2.) 
  “ Je demande au Seigneur de vous inspirer dans la recherche d’une paix stable, la plus noble des 
perspectives qui s’offrent à l’homme.” dit l’un qui vient de publier un recueil de poèmes dont ses thuriféraires 
murmurent qu’il pourrait bien faire l’objet d’un prix Nobel. 
 “Ma foi me porte parce que je prie chaque jour. Je prie pour qu’elle me guide, qu’elle m’apporte sagesse et 
force. Je prie pour la paix. Je prie pour la paix.” répond en écho le second. 
 Ainsi le poète et le chef d’état prient-ils tous deux pour la paix.  
            Qui sont-ils? 
 Vous l’aviez sans doute deviné, il s’agit de…  
      Karol alias Jean-Paul et Georges-W. !!! 
 
  Décidément on ne change pas une équipe qui gagne ! 
 

   
 
 
         
GROUPE  J. COMBIER  DE  LA  LIBRE-PENSÉE  -   SAUMUR 
 

     


